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ARTICLE 2

Compléter la troisième phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« susceptibles de lui permettre de prendre une décision en conscience ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

 

Recourir à l’euthanasie est un choix sans retour possible. Parce que ce choix est grave, il convient 
de préciser que c’est « en conscience » et parfaitement informé que le patient doit prendre cette 
décision.


